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Montargois Vie locale

■ BELLEGARDE

Chantal Allard, invitée du salon des arts
Quarante artistes (pein

tres, mosaïstes, céramis
tes, sculpteurs, portraitis
tes) exposent 350 œuvres
au 17e salon des Beaux
arts bellegardois, à la salle
des fêtes.

Organisée par le comité
des fêtes avec le concours
de la mairie, de l’OTSI et
du conseil général, la ma
nifestation a été présentée
par Chantal Moindreau, la
responsable, auprès du
président Philippe Des
noues.

Peintre animalière
Albert Février, le con

seiller général, a évoqué la
politique de soutien et de
promotion des artistes
menée par le Départe
ment. Et JeanPierre Sueur
d’ a j o u t e r q u e s u r l e s
334 communes du Loiret,
plus de la moitié organise
des salons artistiques.

Chantal Allard, l’invitée

d’honneur du salon, pré

sente 21 œuvres animaliè

res, exposées en bonne

place sur scène. Née à Pa

r is, l’artiste qui réside

dans l’Yonne peint depuis
trente ans, d’abord des
animaux puis des por
traits, paysages, natures
mortes, pour revenir aux
animaux mais sur des
supports divers : plexiglas,
plastique, toile, fer, bois et
même sur une palette.
Présidente des Amis des
arts de Sens, Chantal Al
lard participe à de nom
breuses expositions. Elle
collectionne les prix.

JeanJacques Malet, le
maire, a remis des ca
deaux à l’invitée d’hon
neur et plusieurs artistes,
notamment Claudette
Cohu, céramiste. Rufina
Torres, artiste peintre lo
cale, expose également ses
œuvres, ainsi que quel
quesuns de ses élèves.

L e s a l o n s e ra o u ve r t
aujourd’hui lundi, mardi
et mercredi de 14 heures à
18 h 30, les matinées étant
réservées aux écoles. ■

INVITÉE. Chantal Allard a présenté ses œuvres animalières sur
divers supports.

■ CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

MONTARGIS ■ La liste des lauréats
Catégorie 1 A (maison avec jardin très visible de la rue,
type très fleuri) : 1. Janine Rataj ; 2. Aimée Thiery ; 3.
Michèle Delahaie ; 4. JeanPierre Lancelot ; 5. André
Hoffmann ; 6. Jacqueline Cartier ; 7. JeanLuc Fanne ; 8.
Nicole Delancois ; 9. René Quéré ; 10. Patrick Renaud ;
11. Antoine Saccoccio ; 12.Verdureau ; 13. Madeleine
Russo ; 14. Chantal François et André Fouchet ; 15. Mi
cheline Ravaux ; 16. Dominique Gout ; 17. JeanChris
tian Bordier.

Catégorie 1 B (maison avec jardin très visible de la rue,
type paysager (avec ou sans fleur) : 1. Joséphine Riazue
lo ; 2. Jacques Billard ; 3. Adam Volny et Marcelle Nau
din ; 4. Roger Cedard.

Catégorie 3 (Maison ou logement avec balcon ou terras
se, sans jardin visible de la rue et sans utilisation de la
voie publique) : 1. Eric Rencien ; 2. Gerry Van Den
Boom ; 3. Jacqueline Lebec ; 4. Lucien Dodet et Jacqueli
ne Doreau ; 5.Monique Poteau ; 6. Françoise Briere ; 7.
André Siegwarth ; 8.Jacqueline Barcelo ; 9. Sébastien
Meneau ; 10. JeanClaude Chancharme et Odette
Drouin ; 11. Jeannine Cozic ; 12. Yvette André ; 13. Yvon
ne Rencien.

Catégorie 4 ((Maison ayant des possibilités limitées de
fleurissement  murs et fenêtres) : 1. Claudie Decham
bre ; 2. Madeleine Garnier ; 3. Eliane Gomez ; 4. Moni
que Hamon et Claude Bonnel ; 5. Rolande Garnier ; 6.
PottierTinseau ; 7. JeanClaude Miel.

Catégorie 5 (Immeubles collectifs) : 1. Lucien Dodet
(Résidence GambettaChinchon) ; 2. Anna Sauriat (Rési
dence Dunois) ; 3. Nathalie Desnoues (Résidence du
Lac) et Daniel Doreau (Résidence des Tourelles) ; 4. Va
reilles (Vallogis) ; 5. André Derouet (Résidence Grand
Clos) ; 6. Gérard Fouque (Résidence Vénézia) et Floren
ce Bourland (Résidence de la Roseraie).

Catégorie 6 (Hôtels, restaurants ou cafés avec ou sans
jardin) : 1. Rémi Gaucher (Brasserie du Château) ; 2. Cy
ril Martini (Restaurant Le Roma) ; 3. Hervé Pasquier
(Hôtel de la Poste IBIS) ; 4. Catherine Foucard (Restau
rant l’Orangerie) ; 5. JeanClaude Martin (Hôtel de la
Gloire) ; 6. Benabdallah (Bar Concept) ; 7. Bruno Moreau
(Carré d’As) ; 8. Christophe Bernardo (la Taverne de
Maître Kanter).

Catégorie 8 (Bureaux, Commerces, Artisans) : 1. Martine
Marchin (Auto Ecole ACM) ; 2. Maryline Alasseur (MG
Coiffure) ; 3. Enzo Quisari (Atelier Enzo Coiffure).

Catégorie 15 (jardins, potagers fleuris) : 1. Gilbert Bau
doin ; 2. Danielle Bret. ■

■ MONTCRESSON

250 personnes à la fête du village

Coup d’essai réussi pour
Marion Corjon et les élus
de la commission fêtes et
loisirs.

La première fête du villa
ge a attiré plus de 250 per
sonnes, soit près de 20 %
de la population de la
commune. Les organisa
teurs ont bien communi
qué en informant chaque
habitant par des courriers
mis directement dans les
boîtes aux lettres.

Dès 19 heures, tout le

monde était réuni pour
l’apéritif offert par la mai
r ie. Puis chacun ayant
amené salades, terrines,
quiches et autres mets, le
dîner pouvait commencer.
En attendant le feu d’arti
fice tiré des étangs, Joris,
reconverti en DJ, avait
amené ses platines pour
animer la soirée et faire
danser celles et ceux qui le
voulaient.

Une réussite qui augure
la création d’un comité
des fêtes. ■

BANQUET. Chacun avait amené salades, terrines, quiches…

■ AILLANT-SUR-MILLERON

64 personnes dégustent des moules frites
L’ambiance était festive

samedi soir à la salle des
fêtes pour l’avantdernier
repas de l’année organisé
par le comité des fêtes.

JeanMichel Pollet avait
réuni 64 personnes (34
s’étant désistées) au menu
moules frites à volonté. À
partir de 19 h 30, les con
vives ont pris place autour
de grandes tables.

Prochain rendezvous : le
9 novembre pour la messe
de la SaintHubert, avec
un grand repas le midi. ■

REPAS. C’était l’avant-dernier repas de l’année organisé par le comité des fêtes.

■ FONTENAY-SUR-LOING

L’armistice de 1918 s’affiche en mairie
Samedi matin, le conseil

municipal de Fontenay
avait organisé une récep
tion pour remercier Lucet
te Moreau qui a fait don à
la commune, le 16 février,
d’une estampe ayant ap
partenu à son père.

Elle représente la signa
ture de l’Armistice de 1918
d a n s l a c l a i r i è r e d e
Rethondes, en forêt de
Compiègne. Le caporal
clairon Alphonse Moreau
s’est illustré brillamment
durant la Grande Guerre.
Décoré et cité pour avoir
sonné durant 12 heures
consécutives pour tenir
l’ennemi en respect du
rant la bataille de la Som
me, il a été de ceux qui
ont eu le privilège de faire
r e t e n t i r l e c l a i r o n l e
1 1 n o v e m b r e 1 9 1 8 , à
11 heures.

Sa fille raconte comment
il a acquis l’estampe et

combien il y tenait. Lucet
te Moreau, qui se souvient
avoir visité le wagon de
Rethondes durant son en
fance, décrit les silhouet
tes de cire qui figuraient
les plénipotentiaires, et

qui sont représentés sur
l’estampe. Après la défaite
de 1940, ce wagon a été
emporté et exposé en Alle
magne, puis détruit par les
S.S. Depuis la fin de la Se
conde Guerre mondiale,

une copie est toujours ex
posée mais sans les figuri
nes de cire.

Le maire, Didier Devin,
après avoir remercié Lu
cette Moreau, a rappelé
son dévouement sans
faille envers la commune.
Il a précisé que l’estampe
et son cadre ont été res
taurés par Martine Valeur.
Frédér ic Néraud, con
seiller général, a salué le
devoir de mémoire qui
s’accomplit par cette con
tribution : « Il ne faut ja
mais oublier l’abomina
tion que fut cette guerre ».
Il a cité Roland Dorgelès :
« Je hais la guerre mais
j’aime ceux qui l’ont fai
te. »

Cette estampe chargée
d’histoire figure désormais
en bonne place dans la
salle du conseil et une pla
que y est apposée rappe
lant son origine. ■

DON. Lucette Moreau a été remerciée pour l’estampe dont elle
a fait don à la commune de Fontenay.


